
Le 15 décembre 2014
 
 

LOI
Loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques

 
Version consolidée au 15 décembre 2014

 
 
 
 
 
Chapitre I : Des immeubles 
 
 
Article 1 
 
Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 40 JORF 14 décembre 2000
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l’histoire ou de l’art, un 
intérêt public, sont classés comme monuments historiques en totalité ou en partie par les 
soins du ministre chargé des affaires culturelles selon les distinctions établies par les 
articles ci-après.
 
 
Sont compris parmi les immeubles susceptibles d’être classés, aux termes de la présente 
loi :
 
 
1° Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements 
préhistoriques ;
 
 
2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un 
immeuble classé ou proposé pour le classement ;
 
 
3° D’une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité 
d’un immeuble classé ou proposé pour le classement. Est considéré, pour l’application de 
la présente loi, comme étant situé dans le champ de visibilité d’un immeuble classé ou 
proposé pour le classement, tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible 
en même temps que lui, et situé dans un périmètre n’excédant pas 500 mètres. A titre 
exceptionnel, ce périmètre peut être étendu à plus de 500 mètres. Un décret en Conseil 
d’Etat, pris après avis de la commission supérieure des monuments historiques, 
déterminera les monuments auxquels s’applique cette extension et délimitera le périmètre 
de protection propre à chacun d’eux.
 
 
Lors de l’élaboration ou de la révision d’un plan local d’urbanisme, le périmètre de 500 
mètres mentionné au cinquième alinéa peut, sur proposition de l’architecte des Bâtiments 



de France et après accord de la commune, être modifié de façon à désigner des 
ensembles d’immeubles et des espaces qui participent de l’environnement du monument 
pour en préserver le caractère ou contribuer à en améliorer la qualité. Le périmètre est 
soumis à enquête publique conjointement avec le plan local d’urbanisme. Il est annexé au 
plan local d’urbanisme dans les conditions prévues à l’article L. 126-1 du code de 
l’urbanisme.
 
 
A compter du jour où l’administration des affaires culturelles notifie au propriétaire sa 
proposition de classement, tous les effets du classement s’appliquent de plein droit à 
l’immeuble visé. Ils cessent de s’appliquer si la décision de classement n’intervient pas 
dans les douze mois de cette notification.
 
 
Tout arrêté ou décret qui prononcera un classement après la promulgation de la présente 
loi sera publié, par les soins de l’administration des affaires culturelles, au bureau des 
hypothèques de la situation de l’immeuble classé.
 
 
Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite 
dans les formes et de la manière prescrites par les lois et règlements concernant la 
publicité foncière.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation des huitième et neuvième alinéas de l’article 1er ne prendra effet qu’à 
compter de la publication des dispositions réglementaires du code du patrimoine.
 
 
Article 2 
 
Modifié par Décret n°96-541 du 14 juin 1996 - art. 1 JORF 19 juin 1996
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Sont considérés comme régulièrement classés avant la promulgation de la présente loi : 
1° les immeubles inscrits sur la liste générale des monuments classés, publiée 
officiellement en 1900 par la direction des beaux-arts ; 2° les immeubles compris ou non 
dans cette liste, ayant fait l’objet d’arrêtés ou de décrets de classement, conformément 
aux dispositions de la loi du 30 mars 1887.
 
 
Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles considérés comme classés avant la 
promulgation de la présente loi sera publiée au Journal officiel. Il sera dressé, pour chacun 
desdits immeubles, un extrait de la liste reproduisant tout ce qui le concerne ; cet extrait 
sera transcrit au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble, par les soins de 
l’administration des beaux-arts. Cette transcription ne donnera lieu à aucune perception au 
profit du Trésor.
 
 



La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée au moins tous les dix ans.
 
 
Les immeubles ou parties d’immeubles publics ou privés qui, sans justifier une demande 
de classement immédiat, présentent un intérêt d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre 
désirable la préservation pourront, à toute époque, être inscrits, par arrêté du préfet de 
région, ou, lorsque l’inscription est proposée par la Commission supérieure des 
monuments historiques, par arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, sur un 
inventaire supplémentaire.
 
 
Peut être également inscrit dans les mêmes conditions tout immeuble nu ou bâti situé 
dans le champ de visibilité d’un immeuble déjà classé ou inscrit. Tout arrêté d’inscription 
sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques sera publié par les soins du 
préfet de région au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble inscrit. Cette 
publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite dans 
les formes et de la manière prescrites par les lois et règlements concernant la publicité 
foncière.
 
 
L’inscription sur cette liste sera notifiée aux propriétaires et entraînera pour eux l’obligation 
de ne procéder à aucune modification de l’immeuble ou partie de l’immeuble inscrit, sans 
avoir, quatre mois auparavant, avisé le préfet de region de leur intention et indiqué les 
travaux qu’ils se proposent d’effectuer.
 
 
Le ministre ne pourra s’opposer auxdits travaux qu’en engageant la procédure de 
classement telle qu’elle est prévue par la présente loi.
 
 
Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour effet d’opérer le morcellement ou 
le dépeçage de l’édifice ou de la partie d’édifice inscrit à l’inventaire dans le seul but de 
vendre en totalité ou en partie les matériaux ainsi détachés, le ministre aurait un délai de 
cinq années pour procéder au classement et pourrait, en attendant, surseoir aux travaux 
dont il s’agit.
 
 
Le ministre de l’éducation nationale est autorisé à subventionner dans la limite de 40 % de 
la dépense effective les travaux d’entretien et de réparation que nécessite la conservation 
des immeubles ou parties d’immeubles inscrits à l’inventaire supplémentaire des 
monuments historiques. Les travaux s’exécutent sous le contrôle du service des 
monuments historiques.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation des troisième et quatrième alinéas ainsi que les deuxième et troisième 
phrases du cinquième alinéa de l’article 2 ne prendront effet qu’à compter de la publication 
des dispositions réglementaires du code du patrimoine.
 
 



Article 3 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
L’immeuble appartenant à l’Etat est classé par arrêté du ministre chargé des affaires 
culturelles, en cas d’accord avec le ministre dans les attributions duquel ledit immeuble se 
trouve placé.
 
 
Dans le cas contraire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d’Etat.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation du deuxième alinéa de l’article 3 ne prendra effet qu’à compter de la 
publication des dispositions réglementaires du code du patrimoine.
 
 
Article 4 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 5 (abrogé) 
 
Modifié par Loi 66-1042 1966-12-30 art. 1 JORF 31 décembre 1966
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 6 (abrogé) 
 
Modifié par Loi 43-92 1943-02-25 art. 3 JORF 4 mars 1943
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 7 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 8 
 
Modifié par Décret n°96-541 du 14 juin 1996 - art. 1 JORF 19 juin 1996
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Les effets du classement suivent l’immeuble classé, en quelque main qu’il passe.
 
 
Quiconque aliène un immeuble classé est tenu de faire connaître à l’acquéreur l’existence 
du classement.
 
 
Toute aliénation d’un immeuble classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée 



au préfet de région par celui qui l’a consentie.
 
 
L’immeuble classé qui appartient à l’Etat, à un département, à une commune, à un 
établissement public, ne peut être aliéné qu’après que l’autorité compétente a été appelée 
à présenter ses observations ; il devra les présenter dans le délai de deux mois après la 
notification. L’autorité compétente pourra, dans le délai de cinq ans, faire prononcer la 
nullité de l’aliénation consentie sans l’accomplissement de cette formalité.
 
 
Pour l’application de l’alinéa précédent, l’autorité compétente est le ministre chargé de la 
culture quand l’immeuble appartient à l’Etat ou à l’un de ses établissements publics et le 
préfet de région quand l’immeuble appartient à une collectivité territoriale ou à l’un de ses 
établissements publics.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation du cinquième alinéa de l’article 8 ne prendra effet qu’à compter de la 
publication des dispositions réglementaires du code du patrimoine.
 
 
Article 9 
 
Modifié par Décret n°96-541 du 14 juin 1996 - art. 3 JORF 19 juin 1996
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
L’immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni être l’objet d’un 
travail de restauration, de réparation ou de modification quelconque, si l’autorité 
compétente n’y a donné son consentement. L’autorité compétente est le préfet de région, 
à moins que le ministre chargé de la culture n’ait décidé d’évoquer le dossier.
 
 
 
Les travaux autorisés en application du précédent alinéa s’exécutent sous la surveillance 
de l’administration des affaires culturelles.
 
 
 
Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours faire exécuter par les soins de son 
administration et aux frais de l’Etat, avec le concours éventuel des intéressés, les travaux 
de réparation ou d’entretien qui sont jugés indispensables à la conservation des 
monuments classés n’appartenant pas à l’Etat.
 
 
 
L’état peut, par voie de convention, confier le soin de faire exécuter ces travaux au 
propriétaire ou à l’affectataire.
 
 



NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation du quatrième alinéa et de la seconde phrase du premier alinéa de l’article 9 
ne prendra effet qu’à compter de la publication des dispositions réglementaires du code du 
patrimoine.
 
 
Article 9-1 (abrogé) 
 
Créé par Loi 66-1042 1966-12-30 art. 2 JORF 31 décembre 1966
Modifié par Loi 77-1467 1977-12-30 art. 87 JORF 31 décembre 1977
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 9-2 (abrogé) 
 
Créé par Loi 66-1042 1966-12-30 art. 2 JORF 31 décembre 1966
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 10 (abrogé) 
 
Modifié par Loi 66-1042 1966-12-30 art. 3 JORF 31 décembre 1966
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 11 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 12 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 13 
 
Modifié par Décret 59-89 1959-01-07 art. 15-2 JORF 8 janvier 1959
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Le déclassement total ou partiel d’un immeuble classé est prononcé par un décret en 
Conseil d’Etat, soit sur la proposition du ministre chargé des affaires culturelles, soit à la 
demande du propriétaire. Le déclassement est notifié aux intéressés et publié au bureau 
des hypothèques de la situation des biens dans les mêmes conditions que le classement.
 
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation de la seconde phrase de l’article 13 ne prendra effet qu’à compter de la 
publication des dispositions réglementaires du code du patrimoine.
 



 
Article 13 bis (abrogé) 
 
Modifié par Loi n°2002-276 du 27 février 2002 - art. 112 JORF 28 février 2002
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 13 ter 
 
Modifié par Décret n°95-667 du 9 mai 1995 - art. 1 JORF 10 mai 1995
Modifié par Décret n°95-667 du 9 mai 1995 - art. 2 JORF 10 mai 1995
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Lorsqu’elles ne concernent pas des travaux pour lesquels le permis de construire, le 
permis de démolir ou l’autorisation mentionnée à l’article R. 442-2 du code de l’urbanisme 
est nécessaire, la demande d’autorisation prévue à l’article 13 bis est adressée au préfet ; 
ce dernier statue après avoir recueilli l’avis de l’architecte des Bâtiments de France. 
Toutefois, si le ministre chargé des monuments historiques a décidé d’évoquer le dossier, 
l’autorisation ne peut être délivrée qu’avec son accord exprès.
 
 
Si le préfet n’a pas notifié sa réponse aux intéressés dans le délai de quarante jours à 
dater du dépôt de leur demande, ou si cette réponse ne leur donne pas satisfaction, ils 
peuvent saisir le ministre chargé des affaires culturelles, dans les deux mois suivant la 
notification de la réponse du préfet ou l’expiration du délai de quarante jours imparti au 
préfet pour effectuer ladite notification.
 
 
Le ministre statue. Si sa décision n’a pas été notifiée aux intéressés dans le délai de trois 
mois à partir de la réception de leur demande, celle-ci est considérée comme rejetée.
 
 
Les auteurs de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur sont 
imposées pour la protection de l’immeuble classé ou inscrit soit par l’architecte des 
Bâtiments de France dans le cas visé au 2è alinéa de l’article 13 bis, soit par le préfet ou 
le ministre chargé des affaires culturelles dans les cas visés aux 1er, 2ème et 3ème 
alinéas du présent article.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation du délai mentionné au troisième alinéa de l’article 13 ter ne prendra effet qu’à 
compter de la publication des dispositions réglementaires du code du patrimoine.
 
 
Chapitre II : Des objets mobiliers 
 
 
Article 14 (abrogé) 
 
Modifié par Loi 70-1219 1970-12-23 art. 4 JORF 25 décembre 1970



Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 15 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Le classement des objets mobiliers est prononcé par un arrêté du ministre d’Etat, chargé 
des affaires culturelles lorsque l’objet appartient à l’Etat, à un département, à une 
commune ou à un établissement public. Il est notifié aux intéressés.
 
 
Le classement devient définitif si le ministre de qui relève l’objet ou la personne publique 
propriétaire n’ont pas réclamé dans le délai de six mois, à dater de la notification qui leur 
en a été faite. En cas de réclamation, il sera statué par décret en Conseil d’Etat. Toutefois, 
à compter du jour de la notification, tous les effets de classement s’appliquent 
provisoirement et de plein droit à l’objet mobilier visé.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation de la deuxième phrase du deuxième alinéa de l’article 15 en tant qu’il 
concerne les décisions de classement relatives aux objets mobiliers appartenant à l’Etat 
ne prendra effet qu’à compter de la publication des dispositions réglementaires du code du 
patrimoine.
 
 
Article 16 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 17 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
Il sera dressé par les soins du ministre d’Etat, chargé des affaires culturelles, une liste 
générale des objets mobiliers classés, rangés par département. Un exemplaire de cette 
liste, tenue à jour, sera déposé au ministère d’Etat, chargé des affaires culturelles et à la 
préfecture de chaque département. Il pourra être communiqué sous les conditions 
déterminées par un décret en Conseil d’Etat. 
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation de l’article 17 ne prendra effet qu’à compter de la publication des dispositions 
réglementaires du code du patrimoine.
 
 
Article 18 (abrogé) 
 



Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 19 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 20 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 21 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 22 
 
Modifié par Décret n°96-541 du 14 juin 1996 - art. 4 JORF 19 juin 1996
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Les objets classés ne peuvent être modifiés, réparés ou restaurés sans l’autorisation de 
l’autorité compétente ni hors la surveillance de l’administration des affaires culturelles.
 
 
L’autorité compétente pour délivrer l’autorisation prévue au précédent alinéa est le préfet 
de région, à moins que le ministre de la culture n’ait décidé d’évoquer le dossier.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation du second alinéa de l’article 22 ne prendra effet qu’à compter de la 
publication des dispositions réglementaires du code du patrimoine.
 
 
Article 23 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 24 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 24 bis 
 
Créé par Loi 70-1219 1970-12-23 art. 2 JORF 25 décembre 1970
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Les objets mobiliers, soit meubles proprement dits, soit immeubles par destination, 
appartenant à l’Etat, aux départements, aux communes, aux établissements publics ou 
aux associations culturelles, et qui, sans justifier une demande de classement immédiat, 



présentent au point de vue de l’histoire, de l’art, de la science ou de la technique, un 
intérêt suffisant pour en rendre désirable la préservation, peuvent, à toute époque, être 
inscrits sur un inventaire supplémentaire à la liste des objets mobiliers classés.
 
 
Cette inscription est prononcée par arrêté du préfet du département après avis d’une 
commission départementale des objets mobiliers ou de la commission supérieure des 
monuments historiques.
 
 
Elle est notifiée aux propriétaires, aux gestionnaires, aux détenteurs, aux affectataires et 
aux dépositaires et entraîne pour eux l’obligation, sauf en cas de péril, de ne procéder à 
aucun transfert de l’objet d’un lieu dans un autre sans avoir informé, un mois à l’avance, 
l’Administration de leur intention et l’obligation de ne procéder à aucune cession à titre 
gratuit ou onéreux, modification, réparation ou restauration de l’objet, sans avoir informé, 
deux mois à l’avance, l’Administration de leur intention.
 
 
Un décret en Conseil d’Etat déterminera les conditions d’application du présent article et 
notamment la composition et le fonctionnement des commissions départementales des 
objets mobiliers.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : Les abrogations visées aux deuxième et 
quatrième alinéas de l’article 24 bis ne prendront effet qu’à compter de la publication des 
dispositions réglementaires du code du patrimoine.
 
 
 
Chapitre III : De la garde et de la conservation des monuments historiques 
 
 
Article 25 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 26 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Lorsque l’administration des beaux-arts estime que la conservation ou la sécurité d’un 
objet classé, appartenant à un département, à une commune ou à un établissement 
public, est mise en péril, et lorsque la collectivité propriétaire, affectataire ou dépositaire, 
ne veut ou ne peut pas prendre immédiatement les mesures jugées nécessaires par 
l’Administration, pour remédier à cet état de choses, le ministre d’Etat, chargé des affaires 
culturelles peut ordonner d’urgence, par arrêté motivé, aux frais de son Administration, les 
mesures conservatoires utiles, et de même, en cas de nécessité dûment démontrée, le 
transfert provisoire de l’objet dans un trésor de cathédrale, s’il est affecté au culte, et, s’il 
ne l’est pas, dans un musée ou autre lieu public national, départemental ou communal, 
offrant les garanties de sécurité voulues et, autant que possible, situé dans le voisinage de 



l’emplacement primitif.
 
 
Dans un délai de trois mois à compter de ce transfert provisoire, les conditions 
nécessaires pour la garde et la conservation de l’objet dans un emplacement primitif 
devront être déterminées par une commission réunie sur la convocation du préfet et 
composée : 1° du préfet, président de droit ; 2° d’un délégué du ministère d’Etat, chargé 
des affaires culturelles ; 3° de l’archiviste départemental ; 4° de l’architecte des 
monuments historiques du département ; 5° d’un président ou secrétaire de société 
régionale, historique, archéologique ou artistique, désigné à cet effet pour une durée de 
trois ans par arrêté du ministre d’Etat, chargé des affaires culturelles ; 6° du maire de la 
commune ; 7° du conseiller général du canton.
 
 
La collectivité propriétaire, affectataire ou dépositaire, pourra, à toute époque, obtenir la 
réintégration de l’objet dans son emplacement primitif, si elle justifie que les conditions 
exigées y sont désormais réalisées
 
 
Article 27 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Les gardiens d’immeubles ou d’objets classés appartenant à des départements, à des 
communes ou à des établissements publics, doivent être agréés et commissionnés par le 
préfet.
 
 
Le préfet est tenu de faire connaître son agrément ou son refus d’agréer dans le délai d’un 
mois. Faute par la personne publique intéressée de présenter un gardien à l’agrément du 
préfet, celui-ci en pourra désigner un d’office.
 
 
Le montant du traitement des gardiens doit être approuvé par le préfet.
 
 
Les gardiens ne peuvent être révoqués que par le préfet. Ils doivent être assermentés.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation du délai mentionné au deuxième alinéa de l’article 27 ne prendra effet qu’à 
compter de la publication des dispositions réglementaires du code du patrimoine.
 
 
Chapitre IV : Fouilles et découvertes (abrogé) 
 
 
Article 28 (abrogé) 
 



 
Chapitre V : Dispositions pénales (abrogé) 
 
 
Article 29 (abrogé) 
 
Modifié par Décret 76-1285 1976-12-31 art. 50 JORF 1er janvier 1977
Modifié par Décret 77-1468 1977-12-30 art. 16 JORF 31 décembre 1977
Modifié par Loi 70-1219 1970-12-23 art. 3 JORF 25 décembre 1970
Modifié par Loi n°85-835 du 7 août 1985 - art. 8 (VT) JORF 8 aout 1985 en vigueur le 1er 

octobre 1985
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 

septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 30 (abrogé) 
 
Modifié par Décret 77-1468 1977-12-30 art. 16 JORF 31 décembre 1977
Modifié par Loi 76-1285 1976-12-31 art. 50-1 JORF 1er janvier 1977
Modifié par Loi n°85-835 du 7 août 1985 - art. 8 (VT) JORF 8 août 1985 en vigueur le 1er 

octobre 1985
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 

septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 30 bis (abrogé) 
 
Créé par Loi 76-1285 1976-12-31 art. 50 JORF 1er janvier 1977
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 31 (abrogé) 
 
Modifié par Loi n°77-1468 du 30 décembre 1977 - art. 16 (V) JORF 31 décembre 1977 en 

vigueur le 1er janvier 1978
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 32 (abrogé) 
 
Abrogé par Loi n°80-532 du 15 juillet 1980 - art. 6 (Ab) JORF 16 juillet 1980 rectificatif 

JORF 3 août 1980
 
Article 33 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 34 (abrogé) 
 
Modifié par Décret 77-1468 1977-12-30 art. 16 JORF 31 décembre 1977
Modifié par Loi 1943-02-25 art. 5 JORF 4 mars 1943
Modifié par Loi n°85-835 du 7 août 1985 - art. 8 (VT) JORF 8 aout 1985 en vigueur le 1er 

octobre 1985
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 



septembre 2000 en vigueur le 1er janvier 2002
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 34 bis (abrogé) 
 
Créé par Loi 43-92 1943-02-25 art. 6 JORF 4 mars 1943
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 35 (abrogé) 
 
Abrogé par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 322 (V) JORF 23 décembre 1992 

en vigueur le 1er mars 1994
 
Article additionnel (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Chapitre VI : Dispositions diverses 
 
 
Article 36 (périmé) 
 
 
Article 37 
 
Modifié par Décret n°96-541 du 14 juin 1996 - art. 5 JORF 19 juin 1996
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 sous réserve art. 8 I 2° JORF 24 

février 2004
 
Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application d’application de la 
présente loi. Il définit notamment les conditions dans lesquelles est dressé de manière 
périodique, dans chaque région, un état de l’avancement de l’instruction des demandes 
d’autorisation prévues à l’article 9.
 
 
Ce décret est rendu, après avis de la commission supérieure des monuments historiques.
 
 
La Commission supérieure des monuments historiques est consultée par le ministre 
chargé de la culture sur les propositions de classement d’immeubles et d’objets mobiliers 
parmi les monuments historiques. Elle est également consultée lorsque l’administration 
envisage d’exécuter d’office les travaux nécessaires à la conservation d’un immeuble 
classé conformément aux dispositions de l’article 9-1 de la présente loi. Le ministre chargé 
de la culture peut enfin solliciter l’avis de la commission sur toute autre décision qu’il prend 
en exécution de la présente loi.
 
NOTA : 
 
Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 art. 8 I : 
 
L’abrogation du deuxième alinéa de l’article 37 ne prendra effet qu’à compter de la 
publication des dispositions réglementaires du code du patrimoine.



 
 
Article 38 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Article 39 (abrogé) 
 
Abrogé par Ordonnance 2004-178 2004-02-20 art. 7 3° JORF 24 février 2004
 
Chapitre V : Dispositions diverses (abrogé) 
 
 
 
Par le Président de la République, Raymond POINCARE.
 
Le ministre de l’instruction publique et des beaux-arts, René VIVIANI.
 
Le ministre de l’intérieur, René RENOULT.
 
 
 
NOTA : 
 
NOTA : Ordonnance 2004-178 du 20 février 2004 : Les abrogations édictées par l’article 7 
sont soumises à la publication de la partie réglementaire du code du patrimoine, sous 
certaines réserves précisées par les articles 8 et 9 de ladite ordonnance.
 
 




